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Le Commissaire aux droits de l’homme est une institution non judiciaire indépendante au sein du Conseil de l’Europe;  
sa mission est de promouvoir la prise de conscience et le respect des droits de l’homme dans les 47 Etats membres de l’Organisation.  

Il est élu par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. Le Commissaire en exercice, M. Thomas Hammarberg, a pris ses fonctions le 1er avril 2006 

 

47 Etats membres 

Albanie 
Allemagne 

Andorre 
Arménie 
Autriche 

Azerbaïdjan 
Belgique 

Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 

Danemark 
Espagne 

Estonie 
Finlande 

France 
Géorgie 

Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 

Italie 
Lettonie 

«L’ex-République 
yougoslave de 

Macédoine» 
Liechtenstein 

Lituanie 
Luxembourg 

Malte 
Moldova 
Monaco 

Monténégro 
Norvège 

Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 

République tchèque 
Roumanie 

Royaume-Uni 
Russie 

Saint-Marin 
Serbie 

Slovaquie 
Slovénie 

Suède 
Suisse 

Turquie 
Ukraine 

 

Conflit armé d’août 2008 en Géorgie : les enquêtes sur le sort 
des personnes disparues sont loin d'être satisfaisantes  
 
Strasbourg, 29.09.2010 – « Malheureusement, le processus engagé pour élucider le sort 
des personnes disparues et demander des comptes aux auteurs d’actes illégaux est loin 
d’être satisfaisant.» Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, 
Thomas Hammarberg, a ainsi commenté le rapport, rendu public aujourd’hui, de deux 
experts internationaux qu’il avait recrutés afin d’assurer un suivi des enquêtes sur le 
traitement et le sort de certaines personnes disparues dans les différents camps 
pendant et après le conflit armé.  
 
« Mes experts ont constaté que la voie vers la vérité était semée d’obstacles. Des 
obstacles qu’il faut absolument lever pour faire toute la lumière sur ces affaires. Cela est 
important en particulier pour les familles, qui ont déjà beaucoup souffert de ne pas 
savoir ce que leurs proches sont devenus », a déclaré le Commissaire. 
 
D’après le rapport, malgré des allégations sérieuses selon lesquelles des membres des 
forces de l’ordre seraient impliqués dans certains cas de disparition survenus après le 
conflit d’août 2008, les enquêtes n’ont pas été menées indépendamment des services 
auxquels les personnes mises en cause appartenaient. « La supervision de l’enquête ne 
devrait pas être confiée au parquet régional ni sa conduite opérationnelle aux autorités 
de police des régions concernées », a souligné le Commissaire Hammarberg. 
 
Les experts devaient également tenter de déterminer quelles mesures avaient été prises 
pour élucider le sort des personnes disparues pendant les hostilités d’août 2008. En 
outre, ils étaient chargés d’évoquer avec le camp adverse le cas de certains soldats qui 
avaient été capturés et qui sont apparemment décédés en captivité. 
 
« On ne saurait déroger au principe d’un traitement humain des personnes détenues. 
Toute infraction à l’encontre de ces personnes doit faire l’objet d’une enquête 
approfondie et ses auteurs doivent être identifiés et poursuivis. Le fait que ces actes 
soient commis pendant un conflit armé n’y change rien : maltraiter des détenus constitue 
dans tous les cas une violation des droits de l’homme. » 
 
Contact presse au bureau du Commissaire :  
Stefano Montanari, +33 (0)6 61 14 70 37 ; stefano.montanari@coe.int 
Suivez le Commissaire sur Twitter 
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